
  
 

MEDECIN PCO 7/12 ans du Vaucluse 

Dans le cadre du déploiement de la PCO 84 Vaucluse, l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur a confié le co-portage de la plateforme à NeurodysPACA et aux PEP ADSV, 
deux acteurs reconnus du médico-social et du parcours des enfants présentant des troubles du 
neurodéveloppement. 

Cette collaboration associe l’expertise clinique, médico-sociale et partenariale de deux 
structures engagées depuis de nombreuses années pour favoriser un repérage précoce, un 
diagnostic rapide et un accompagnement coordonné des familles. 

Nous recrutons un médecin (H/F) pour rejoindre l’équipe pluridisciplinaire dédiée à la 
plateforme de Coordination et d’Orientation pour les enfants âgés de 7 à 12ans présentant un 
trouble du neurodéveloppement sur le territoire du Vaucluse.  

Votre mission : superviser des diagnostics et des parcours et établir les recommandations 
thérapeutiques et pédagogiques.  

Intégré(e) à une équipe spécialisée et en collaboration étroite avec les professionnels du 
territoire (Éducation nationale, soignants libéraux, structures médico-sociales), le médecin a 
pour rôle de piloter et superviser l’action de l’équipe pluridisciplinaire de coordination de la 
PCO. Le médecin peut s’appuyer sur les ressources internes des 2 structures porteuses pour 
mener à bien ses missions. 

Admission des situations 
- Prend connaissance du dossier complet et de l’avis du reste de l’équipe de la PCO 
- Valide ou non l’entrée dans le dispositif 
- Décide et/ou valide la prescription des bilans paramédicaux complémentaires 

Tous les enfants doivent bénéficier d’une consultation experte soit par le médecin PCO, soit la 
possibilité de déléguer à un confrère qui devient alors référent du parcours PCO. 
 
Le diagnostic à 6 mois 

Dans le cas où le médecin PCO est référent du parcours : 
- Etablit un diagnostic  
- Coconstruit en réunion de concertation pluridisciplinaire le parcours de soins 
- Détermine en équipe les bilans et prises en charge à mettre en œuvre  
Dans le cas où le médecin PCO a orienté l’enfant vers un confrère : 
- Est garant de la bonne réalisation des étapes du parcours dans les délais impartis 

Le suivi à 12 mois 
Dans le cas où le médecin PCO est référent du parcours : 
- Revoit l’enfant si besoin 
Dans le cas où le médecin PCO a orienté l’enfant vers un confère : 
- Est garant de la bonne réalisation des étapes du parcours dans les délais impartis 



  
Temps de travail : 25% - Convention 66 

Lieu d’exercice : Sorgues 

Diplôme exigé : doctorat en médecine, généraliste ou spécialiste (pédiatre, neurologue ou 
pédopsychiatre)  

Profil 
- Qualités relationnelles pour animer un réseau de partenaires  
- Apprécie le travail en équipe pluridisciplinaire 

Compétences :  
- Formation et années de pratiques dans les troubles du neurodéveloppement  

 

Ce que nous vous proposons 

• Un poste à forte valeur médicale et humaine, au plus près des besoins des enfants et 
des familles 

• Un travail en équipe pluridisciplinaire experte 
• Une dynamique territoriale collaborative (sanitaire, médico-sociale, éducation 

nationale, libéraux) 
• La possibilité de contribuer activement à l’amélioration des parcours TND à l’échelle 

départementale 
• Temps de travail adaptable/modulable : 25 % (1 jour à 1,5 jour/semaine) 

 

A contacter : 

 

Sandrine CHAPUIS direction@neurodyspaca.org 

https://www.neurodyspaca.org/ 

 

Myléne BESSON m.besson@pep-adsv.org 

https://pep-adsv.org/  
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